
Loi de finances pour 2023 
Présentation et décryptage des principales dispositions

des lois de finances rectificative pour 2022, de la loi de finances pour 2023, 
et de la loi de programmation 2023- 2027 

concernant le bloc communal

Mardi 7 février 2023
9h30 - 12h30

en visioconférence

INVITATION

LES RENCONTRES 
TECHNIQUESDE L’AMF



7 février 2023
9h30-12h30

LES RENCONTRES 
TECHNIQUESDE L’AMF

Visioconférence sur la loi de finances pour 2023

9h30 - 12h30 Présentation de la loi de finances pour 2023 : décryptage des princi-
pales dispositions des lois de finances rectificative pour 2022, de la loi de finances pour
2023, et de la loi de programmation 2023- 2027 concernant le bloc communal.

L’AMF est une 
association 

reconnue d’utilité 
publique créée 

en 1907. 
Elle regroupe plus de 
34 000 adhérents 

(maires et présidents 
d’intercommunalité).

Suite à l’affluence des demandes, pour les autres participants qui n’ont pas de lien zoom,
la visioconférence sera retransmise en direct sur le site de l’AMF (*)
www.amf.asso.fr
(*) accès libre sans identifiant ni mot de passe

Cette réunion sera présidée par Pierre Breteau, maire de Saint-Grégoire (35), et de 
Antoine Homé, maire de Wittenheim (68), respectivement co-présidents de la commission
des Finances et fiscalité locales de l’AMF.


